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Résumé

Au soir de la votation du 6 décembre 1992, rejetant l'Accord sur l'espace économique européen (AEEE), le Conseil fédéral et les gouvernements cantonaux prirent l'engagement d'éviter à tout prix de voir notre pays s'isoler économiquement, politiquement et culturellement du reste de l'Europe. De leur côté, les cantons créèrent des Conférences de gouvernements cantonaux en vue de mieux assurer leur audience auprès des autorités fédérales. Ainsi se mirent en place des organismes inter cantonaux, inter régionaux et transfrontaliers.

Groupe de concertation des cantons frontaliers limitrophes de la France: 

Créé le 11 novembre 1982, le Groupe est composé des cantons de Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Soleure, Jura (canton directeur), Berne, Neuchâtel, Vaud, Genève, Valais et Fribourg (observateur). 

Ses principaux objectifs concernent l’ échange d'informations et la coordination des solutions de problèmes des cantons qui veulent travailler avec leurs partenaires français.

Le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) envoie un observateur délégué par le Service fédéral d’information et de coordination transfrontalière.

Archives

· Les archives administratives sont actuellement confiées au canton du Jura, Service de la Coopération, rue du 24 Septembre 2, à Delémont.

· Le Département fédéral des affaires étrangères, à Berne reçoit tous les documents officiels distribués aux membres du Groupe et en assure la conservation intégrale depuis 1994/1995. 

Zusammenfassung

Am Abend der Volksabstimmung vom 6. Dezember 1992, in welcher der Beitritt der Schweiz zum Europäischen Wirtschaftsraum (EWR) verworfen wurde, versprachen sowohl der Bundesrat als auch die Kantonsregierungen alles zu unternehmen, um die ökonomische, politische und kulturelle Isolation unseres Landes innerhalb von Europa zu verhindern. Die Kantone ihrerseits gründeten Regierungskonferenzen, um sich stärkeres Gehör bei den Bundesbehörden zu verschaffen; es entstanden interkantonale, überregionale und grenzüberschreitende Organisationen.

Die Groupe de concertation des cantons frontaliers limitrophes de la France wurde am 11. November 1982 gegründet. Ihr gehören die Kantone Basel-Stadt, Basel-Landschaft, Solothurn, Jura (Vorsitz), Bern, Neuenburg, Waadt, Genf, Wallis und Freiburg (mit Beobachterstatus) an. Die Hauptziele sind der Informationsaustausch und die koordinierte Lösung von Problemen der Kantone, die mit ihren französischen Partnern zusammenarbeiten wollen. Das Eidgenössische Departement für auswärtige Angelegenheiten (EDA) entsendet einen Beobachter, der von der Informations- u. Koordinationsstelle des Bundes für die grenzüberschreitende Zusammenarbeit delegiert wird.

Archivierung

· Die Administrativakten werden vom Kanton Jura im Service de la Coopération, rue du 24 Septembre 2, in Delémont verwahrt.

· Das Eidgenössische Departement für auswärtige Angelegenheiten in Bern erhält sämtliche offiziellen Dokumente, die an die Mitglieder versandt werden. Es sichert deren integrale Aufbewahrung ab 1994/95 zu.
Rappel historique: la politique extérieure de la Confédération face à l'Europe

La politique extérieure de la Confédération a de tout temps visé à entretenir d'excellents rapports avec nos voisins et en particulier avec l'Union européenne (UE).

Au soir de la votation du 6 décembre 1992, rejetant l'Accord sur l'espace économique européen (AEEE), le Conseil fédéral et les gouvernements cantonaux prirent l'engagement d'éviter à tout prix voir notre pays s'isoler économiquement, politiquement et culturellement du reste de l'Europe.

Dans son "Message sur le programme consécutif au rejet de l'AEEE" du 24 février 1993, le Conseil fédéral rappelle la politique européenne et économique qu'il entend mener dorénavant. La Suisse va s'employer à renforcer, dans les limites que lui impose la situation actuelle, sa présence en Europe, tant sur le plan bilatéral que multilatéral. Les options confédérales sont au nombre de trois:

1) approfondir les relations bilatérales avec la Communauté européenne et ses états membres

2) rechercher une participation ultérieure à l'AEEE, favoriser les moyens tendant à adhérer à la Communauté européenne

3) les gouvernements cantonaux poursuivront une politique de coopération entre eux et leurs voisins extérieurs développée sur plusieurs fronts d'une manière pragmatique: il s'agit notamment, pour les cantons limitrophes à la France (Genève, Vaud, Jura, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Soleure, Berne, Neuchâtel et Valais) pour:

· favoriser l'émergence de la région sur le plan suisse et européen

· développer un fédéralisme actif

· s'ouvrir aux changements et au monde.

De leur côté, les cantons créèrent des Conférences de gouvernements cantonaux en vue de mieux assurer leur audience auprès des autorités fédérales.

Liste des principaux organismes inter cantonaux 

· Fondation CH pour la collaboration confédérale créée le 30 août 1967

· Groupe de contact cantons-Confédération créé en 1978

· Institut du Fédéralisme créé le 24 novembre 1983

· Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) créée le 8 octobre 1993 (Koko-A 27)

· Conférence des gouvernements des cantons de Suisse occidentale (CGSO) créée le 9 décembre 1993 (Koko-A 28)

· Espace Mittelland créé le 25 mai 1994

Liste des principaux organismes inter régionaux et transfrontaliers

· Assemblée des régions d'Europe (ARE) créée le 14 juin 1985

· Communauté de travail des Alpes occidentales (COTRAO) créée le 2 avril 1982

· Groupe de concertation des cantons frontaliers limitrophes de la France créé le 11 octobre 1982

· Communauté de travail du Jura (CTJ) créée le 3 mai 1985

· Conseil du Léman créé le 19 février 1987

· Conférence du Rhin supérieur et sa commission intergouvernementale

· Comité régional franco-genevois

· Conférence transfrontalière Mont-Blanc comprenant le canton de Genève et les départements français de l’Ain et de la Haute Savoie

· Regio Insubrica

Groupe de concertation des cantons frontaliers limitrophes de la France: organisation

Créé le 11 novembre 1982, le Groupe est composé des cantons de Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Soleure, Jura (canton directeur), Berne, Neuchâtel, Vaud, Genève, Valais et Fribourg (observateur). 

Ses principaux objectifs concernent l’ échange d'informations et la coordination des solutions de problèmes des cantons qui veulent travailler avec leurs partenaires français.

Plusieurs réalisations pratiques peuvent être mis à son actif:

· Travail politique dans le domaine du suivi du "Cahier des résolutions de 1993", suite au rejet de l'AEEE.

· Suivi des questions pratiques qui se posent dans les relations transfrontalières franco-suisses.

Les statuts du Groupe publiés en annexe complètent cette présentation.

Notons que le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) envoie un observateur délégué par le Service fédéral d’information et de coordination transfrontalière.

Archives

Etat de la question: 

Au canton:

· Les archives sont actuellement déposées pour usage administratif au Service de la Coopération, rue du 24 Septembre 2, à Delémont. Ce canton directeur crée tous les documents envoyés aux membres du groupe et gère l’organisation des séances. Ce Service possède la totalité des archives du Groupe composées des statuts, convocations, ordre du jour, procès-verbaux des assemblées, rapports sur l’état d’avancement des travaux, correspondance reçue et expédiée, comptes annuels et pièces comptables.

A la confédération:

· Le Département fédéral des affaires étrangères, par le biais du Service fédéral d’information et de coordination transfrontalière, reçoit tous les documents officiels distribués aux membres du Groupe et en assure la conservation intégrale depuis 1994/1995. Auparavant, la documentation peut être lacunaire. 

Propositions d’archivage:

Au canton:

Le Jura est canton directeur du Groupe de concertation. Ses archives sont déposées au Service des Archives et Documentation de la République et Canton du Jura, rue du 24 Septembre 2, à Delémont, qui en assure la production, la gestion et la conservation illimitée.

Les autres cantons membres du Groupe de concertation peuvent se référer à lui en cas de besoin. Ils n’assument pas de responsabilité dans l’archivage des documents qu’il reçoivent à titre d’information.

A la confédération

Le Département fédéral des affaires étrangères conserve, par le biais du Service fédéral d’information et de coordination transfrontalière, les documents qui lui sont transmis de manière illimitée.
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· Rapport du Conseil d'Etat sur les affaires extérieures du Canton de Vaud, Bulletin des séances du Grand Conseil, Lausanne, décembre 1998, p.1-22 (52/R16-17/98 et PD 39/98).

· Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur les affaires extérieures du Canton de Vaud, Bulletin des séances du Grand Conseil, Lausanne, février 2000, p. 1-91 (158/R33-34/99).


Groupe de concertation des cantons frontaliers limitrophes de la France

Statuts soit arrangement du 11 octobre 1982

Considérant la nécessité d'échanger les informations et les expériences, conscients du fait que la mise en œuvre de la Convention du Conseil de l'Europe concernant la coopération transfrontalière, convention que les Chambres fédérales viennent de ratifier, demandera des études approfondies touchant les relations avec les régions françaises voisines, tenant compte du besoin de mettre sur pied un organisme commun et de lui donner les moyens de procéder aux investigations nécessaires et d'assurer la coordination entre les cantons précités, nous, Gouvernements des cantons soussignés adhérons à l'arrangement qui suit:

1. Les objectifs du Groupe sont les suivants:

· promouvoir une concertation entre les cantons membres en vue d'harmoniser leurs politiques régionales transfrontalières respectives;

· se donner les moyens et instruments nécessaires à cette politique de concertation et de coopération transfrontalière;

2. Le Groupe de concertation des cantons frontaliers limitrophes de la France comprend les membres suivants:

un Conseiller d'Etat de chaque canton composant le Groupe accompagné d'un collaborateur. Le Groupe peut s'attacher les experts dont il jugera la collaboration nécessaire. Le Groupe a son siège auprès du Gouvernement jurassien.

3. En principe, le Groupe se réunit en séance plénière au minimum deux fois par an, à tour de rôle dans chacun des cantons membres.

Le canton hôte d'une séance assume la présidence des débats et en prend à sa charge les frais d'organisation.

4. Les décisions du Groupe sont prises à l'unanimité des cantons représentés.

5. Le Groupe dispose d'un budget annuel auquel les cantons membres contribuent selon une clé de répartition qu'ils ont adoptée.

6. L'adhésion de nouveaux membres requiert l'unanimité des cantons faisant déjà partie du Groupe.

7. Chacun des membres du Groupe peut s'en retirer moyennant un préavis de six mois donné pour la fin de l'année.

8. La présidence du Groupe, confiée au représentant de la République et Canton du Jura, est assistée par une commission technique et un secrétariat.

9. La dissolution du Groupe nécessite l'unanimité des représentants des cantons membres-

Délémont, le 11 octobre 1982
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